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Erwägungen

E. 12
Au vu de ce qui précède, le recours sera partiellement admis et la décision du 30 septembre
2020 sera annulée. La cause sera renvoyée à l’OAI pour instruction complémentaire au sens
des considérants et nouvelle décision.

E. 13
La recourante obtenant gain de cause, une indemnité de CHF 1'000.- lui sera accordée à titre
de participation à ses frais et dépens (art. 61 let. g LPGA ; art. 6 du règlement sur les frais,
émoluments et indemnités en matière administrative du 30 juillet 1986 [RFPA -
E 5 10.03]).

E. 14
Étant donné que, depuis le 1 er juillet 2006, la procédure n'est plus gratuite (art. 69 al. 1bis
LAI), au vu du sort du recours, il y a lieu de condamner l'intimé au paiement d'un
émolument de CHF 200.-. PAR CES MOTIFS, LA CHAMBRE DES ASSURANCES
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